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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Le premier alinéa de l’article L. 3121-9 du code du travail est complété par une phrase
ainsi rédigée : « Les heures effectuées le dimanche correspondent à des heures de travail effectif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 3121-9 du code du travail organise la règle de la durée de travail équivalente.
Autrement dit, un salarié doit avoir une présence sur les lieux de travail de plus de huit heures pour
se voir accorder la rémunération de huit heures de travail.

Au regard de la spécificité  du travail  dominical,  et  de la  volonté des rédacteurs  de la
présente proposition de réaffirmer l’importance du principe du repos dominical, il est essentiel que
durant ce jour la règle de l’équivalence ne soit pas appliquée et que le droit commun du temps de
travail s’impose.


